
 

 

 

 

Protocole et informations à suivre si votre enfant est cas contact 

 

 

 

 

Que votre enfant soit vacciné ou non : 

 

Selon le protocole de l’éducation nationale, votre enfant devra réaliser, deux jours (J2) après le dernier 

contact avec le cas confirmé ou immédiatement si le dernier contact a eu lieu depuis plus de deux jours, un 

autotest ou, si vous le souhaitez, un test antigénique dans une pharmacie ou un test PCR dans un laboratoire de 

biologie. 

Quel que soit le type de test réalisé, ces tests sont gratuits pour les mineurs. Vous trouverez un 

document vous permettant de récupérer un autotest gratuit sur le site internet du lycée. 

 

 

Pendant la période où votre enfant est cas contact, il ne sera pas isolé, mais devra respecter les gestes 

barrières dont: 

 Port du masque vivement conseillé 

 Manger à l’écart de ses camarades  

 Gel hydroalcoolique à appliquer dès que nécessaire 

 

 

Si l’autotest fait à J2 est positif, le résultat doit être confirmé par un test antigénique ou PCR et 

votre enfant doit rester isolé dans l’attente du résultat.  

Le test antigénique ou PCR est positif, votre enfant est alors d’emblée un cas positif. 

 

Si votre enfant est vacciné, un isolement au domicile de 7 jours complets doit être appliqué, avec 

retour en classe possible le 8ème jour. Cette durée peut être réduite si un test (PCR ou antigénique) 

réalisé à J+5 est négatif et en l’absence de symptômes depuis 48h.  

Le retour en classe peut alors avoir lieu le 6ème jour. 

 

Si votre enfant est non-vacciné, un isolement au domicile de 10 jours complets doit être appliqué, 

avec retour en classe possible le 11ème jour. Cette durée peut être réduite si un test (PCR ou 

antigénique) réalisé à J+7 est négatif et en l’absence de symptômes depuis 48h.  

Le retour en classe peut alors avoir lieu le 8ème jour. 

 

Dans le cas où votre enfant doit être isolé, merci de se mettre en lien avec la vie scolaire afin de les 

avertir de l’absence de votre enfant.  

A l’issue de la période d’isolement, un billet d’absence justificatif doit être remis à la vie scolaire.  

 



 

 

Informations : 

 

Les personnes testées positives reçoivent un message de l’Assurance Maladie qui indique les 

mesures à prendre et leur conseille de prévenir leurs contacts à risque. 

 

Pour toute question ou informations vous avez à votre disposition : 

Numéro vert : infos sur le coronavirus COVID-19, 24h/24 et 7j/7 : 0 800 130 000. 

 Prise en charge COVID- 19 sur le site Améli :  https://www.ameli.fr/aude/assure/covid-

19/symptomes-gestes-barrieres-cas-contact-et-isolement/en-cas-de-contact-avec-une-personne-

malade-du-covid-19 

 

Vous avez un rôle essentiel pour limiter les risques de contagion et protéger vos proches. 
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